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L’adoption de saines habitudes de vie dès l’enfance permet de prévenir 
plusieurs problèmes de santé. 

Au Canada, plus de la moitié de l’apport énergétique des enfants et des adolescent.e.s provient des 
aliments ultra-transformés1. Or, ces aliments sont souvent riches en sucre, sodium ou gras saturés et 
pauvres en protéines, fibres, vitamines et minéraux. Leur consommation est associée à un risque accru 
de maladies chroniques, comme le diabète de type 2 et l’hypertension artérielle, et de mortalité2. 

Plus de quatre adultes canadiens sur dix sont atteints d’au moins une maladie chronique, comme le 
cancer, le diabète de type 2 et les maladies cardiovasculaires3. Les enfants sont aussi touchés, et 
reçoivent de plus en plus tôt un diagnostic d’hypertension ou de diabète de type 2, pour ne citer que 
ces exemples4,5. 

Tandis que les habitudes alimentaires acquises à l’enfance ont tendance à perdurer à l’âge adulte6, 
plusieurs maladies pourraient être évitées par la mise en œuvre de mesures de prévention visant à 
favoriser les saines habitudes de vie dès l’enfance. 

Légiférer sur la publicité d’aliments et de boissons destinée aux enfants 
est nécessaire. 

Les activités promotionnelles de l’industrie agroalimentaire influencent les connaissances 
alimentaires, les attitudes envers les aliments, les préférences alimentaires et les comportements 
alimentaires des jeunes7,8,9,10,11. En effet, les enfants sont vulnérables face à la publicité qui les cible. 
Leur développement cognitif fait en sorte qu’ils sont incapables de reconnaître les intentions 
commerciales derrière le marketing et d’exercer un jugement critique12. Les enfants comprennent la 
vraie nature de la publicité seulement vers l’âge de 12 ans13,14,15. 
La grande majorité des produits promus auprès des jeunes sont de mauvaise qualité nutritionnelle et 
sont riches en sucre, sodium ou gras saturés16. Grâce à l’évolution des technologies de communication 
et des stratégies commerciales, les publicitaires et compagnies ont multiplié les manières d’accéder 
aux enfants. Déjà en 2010, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a adopté des recommandations 
destinées à mieux encadrer la commercialisation d’aliments et boissons auprès des enfants17. 

L’autorégulation volontaire par l’industrie est insuffisante. 

Ailleurs au Canada, de grandes compagnies se sont engagées à changer leurs comportements 
corporatifs en adoptant des mesures volontaires. L’autoréglementation s’est concrétisée par l’Initiative 
canadienne pour la publicité sur les aliments et les boissons destinée aux enfants (IPE), dont les 
résultats sont insatisfaisants. L’IPE n’inclut pas toutes les formes de publicités : l’emballage, les 
présentoirs et les commandites d’évènements et de lieux familiaux en sont exemptés. L’industrie 
s’autorise également à poursuivre l’usage de personnages qu’elle a elle-même créés. 

Plusieurs recherches démontrent que l’autoréglementation a peu d’impact sur la réduction de 
l’exposition des enfants18 et que l’intervention gouvernementale sur le marketing alimentaire est plus 
susceptible d’obtenir les résultats escomptés19,20,21,22,23. 
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Le projet de loi C-252 proposé pourrait couvrir certaines exceptions de 
la loi québécoise. 

Depuis 1980 au Québec, les articles 248 et 249 de la Loi sur la protection du consommateur (LPC) 
interdisent les pratiques commerciales qui visent les enfants de moins de 13 ans24. Pour ce faire, les 
législateurs ont reconnu la vulnérabilité cognitive des enfants de cet âge aux messages publicitaires 
ainsi que le caractère non éthique de cette pratique commerciale. 

En 2012, le Guide d’application des articles 248 et 249 de la LPC a été actualisé par l’Office de la 
protection du consommateur (OPC)25. Le guide détaille les critères légaux permettant de déterminer si 
un message publicitaire est destiné à un enfant de moins de 13 ans. La version la plus récente tient 
compte des changements communicationnels qui se sont opérés depuis l’adoption initiale de la loi, 
comme l’apparition du Web et de la téléphonie cellulaire.  

Trois critères permettent d’identifier une publicité visant les enfants de moins de 13 ans, c’est-à-
dire 1) la nature du bien annoncé, 2) la façon de présenter le message et 3) l’exposition au message.  

• Nature et du bien annoncé 

Selon la LPC, tous produits et services (à l’exception des spectacles) ayant le potentiel de susciter 
l’intérêt des enfants ne peuvent faire l’objet de publicité. Dans le cas du projet de loi C-252, seule « la 
publicité d’aliments et de boissons qui contribuent à un excès de sucre, de gras saturés ou de sodium 
dans le régime alimentaire des enfants » est ciblée par l’interdiction26.  

Dans ce contexte, il est nécessaire de préciser la manière d’identifier ces produits, en considérant leur 
valeur nutritive et l’intérêt qu’ils représentent pour les enfants. Si le gouvernement choisit une 
classification basée sur les produits à haute teneur en sucre, sodium ou gras saturés, ces seuils doivent 
être ajustés aux besoins énergétiques des enfants. 

• Façon de présenter le message 

L’industrie alimentaire a recours à plusieurs stratégies pour attirer un jeune public : des images 
amusantes, des couleurs éclatantes, des personnages connus des enfants ou des mascottes de 
marque, des références à l’amusement, des jouets offerts à l’achat, des aliments ayant des formes 
originales, des mentions en lien avec le goût en sont des exemples27,28. Il arrive également que 
l’industrie fasse appel à des célébrités ou des athlètes appréciés des enfants29. 

• Exposition au message  

La plupart des supports publicitaires sont couverts par la loi québécoise, qui inclut les médias comme 
la radio, la télévision, le Web, les téléphones cellulaires, les médias imprimés, l’affichage ainsi que les 
objets promotionnels. Elle s’applique aussi sur les lieux physiques comme les écoles, les parcs ou tout 
autre espace que des enfants peuvent fréquenter. 

Il existe des exceptions aux articles 248 et 249 de la LPC, parmi lesquelles se trouvent la vitrine des 
commerces, l’étalage, le contenant, l’emballage et l’étiquette sur les produits alimentaires. Si le 
gouvernement fédéral saisissait l’opportunité de légiférer sur ces exceptions, cela pourrait compléter 
la loi québécoise et ainsi contribuer à renforcer son efficacité, particulièrement dans les épiceries. 
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La surveillance est de mise.  

Chaque année, la Coalition québécoise sur la problématique du poids (Coalition Poids) signale des 
pratiques commerciales relatives aux aliments et boissons qui semblent enfreindre la LPC. Plusieurs 
plaintes ont débouché sur des plaidoyers de culpabilité de la part de compagnies participantes à l’IPE. 
Ainsi, le gouvernement fédéral doit également réfléchir à la mise en application de la loi ainsi qu’aux 
mesures afin de s’assurer qu’elle est respectée.  

Recommandations 

La Coalition Poids recommande que le gouvernement fédéral introduise, dans la partie I de la Gazette 
du Canada d’ici l’automne 2023, la réglementation sur la publicité d’aliments et de boissons riches en 
sucre, sodium ou gras saturés destinée aux enfants de moins de 13 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À propos de la Coalition québécoise sur la problématique du poids (Coalition Poids) 

Créée en 2006 et parrainée par l’Association pour la santé publique du Québec, la Coalition Poids est 
appuyée par plus 700 partenaires issus du monde municipal, de la santé, de la recherche, de 
l’environnement, de la nutrition et de l’activité physique. Son mandat est de revendiquer des   
modifications législatives, réglementaires et des politiques publiques, afin de favoriser la mise en place 
d’environnements facilitant les saines habitudes de vie, qui contribuent à prévenir les problèmes de 
poids et les maladies chroniques. 
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